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COMITE DU PROGRAMME 

Cent troisième session 

Rome, 12 – 16 avril 2010 

Rapport de situation sur la suite donnée aux recommandations 
précédentes du Comité du Programme 

 

1. Le présent rapport de situation donne, sous forme de tableau, des indications sur les 

questions inscrites à l'ordre du jour du Comité du Programme pour lesquelles des mesures de suivi 

spécifiques ont été demandées par le Comité, seul ou conjointement avec le Comité financier. 
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Référence Recommandation État 
CL 137/3 Charte du Bureau de l’évaluation 
par. 38 Le Comité a rappelé que le projet de Charte du 

Bureau de l’évaluation révisé ne serait pas arrêté tant 

que le nouveau Directeur de l’évaluation n’aurait pas 

été recruté, de façon qu’il puisse participer au 

processus.  

 

Un document sera présenté au 

Comité à sa session d’avril 

2010. 

CL 137/3 JIU/REP/2008/2 Programmes d’administrateurs auxiliaires, experts associés et 
jeunes cadres au sein des organismes du système des Nations Unies 

par. 41 Le Comité s’est félicité du rapport du CCI sur les 

programmes d’administrateurs auxiliaires, experts 

associés et jeunes cadres des organisations du 

système des Nations Unies et a pris note des 

observations favorables qu’il contenait sur la gestion 

par la FAO d’un programme qui avait été lancé pour 

la première fois par l’Organisation. Le Comité a 

noté que le rapport présentait un aperçu de la 

situation dans l’ensemble des organisations du 

système des Nations Unies. Il a apprécié les 

informations supplémentaires reçues concernant sa 

mise en œuvre au sein de la FAO et a demandé 

qu’elles soient résumées dans une note 

d’information qui lui serait soumise. Le Comité a 

encouragé l’Organisation à accroître la visibilité du 

programme de jeunes cadres et a approuvé les 

mesures prises par l’Organisation pour multiplier les 

possibilités de formation en cours d’emploi offertes 

aux candidats des pays en développement par le 

biais de divers programmes.  

 

Un document d’information 

sera soumis au Comité à sa 

session d’avril 2010. 

CL 137/3 Accès au PCT sous forme de dons – Informations sur le résultat des consultations 
avec certains pays 

par. 45 Notant qu’aucune réponse officielle aux lettres 

envoyées par le Secrétariat en juin 2009 aux six pays 

concernés n’avait encore été reçue, le Comité a 

reconnu que les pays auraient besoin de davantage 

de temps pour examiner cette question. Il a 

néanmoins demandé au Secrétariat d’envoyer des 

lettres de rappel et d’informer le Comité, à sa 

prochaine session, des réponses obtenues. 

 

Des informations seront 

communiquées au Comité à sa 

session d’avril 2010. 

CL 136/9 Évaluation des activités de la FAO concernant les instruments internationaux 

par. 35 Le Comité a souligné à quel point il importait que 

l’examen soit entrepris comme prévu dans le PAI 

(action 2.69) afin d’aborder des questions relatives à 

l’autonomie des organes statutaires placés dans le 

cadre de la FAO, notamment pour les organes créés 

en vertu de l’Article XIV, et leurs relations avec 

l’Organisation. Le Comité a noté qu’un document 

serait soumis sur cette question ultérieurement en 

2009. 

 

cf. le document CCLM 88/3, 

« Examen préliminaire des 

organes statutaires en vue de 

leur permettre d’exercer une 

plus grande autorité financière 

et administrative tout en restant 

dans le cadre de la FAO »  
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Référence Recommandation État 
par. 38 Le Comité a demandé un rapport de suivi de la mise en 

œuvre des recommandations dans deux ans. 

 

Un rapport intérimaire sera 

soumis au Comité en 2011. 

CL 135/3 Rapport sur l'exécution du Programme 2006-
2007 

 

par. 9 En ce qui concerne l’avenir, les Comités ont noté 

qu’en vertu de la nouvelle approche fondée sur les 

résultats qui serait adoptée à partir de 2010-11, la 

Direction devrait concevoir et appliquer un nouveau 

système de suivi et d’établissement de rapports axé 

sur l’obtention de résultats par rapport à des 

objectifs et des indicateurs. Afin de pouvoir donner 

des avis sur les besoins des organes directeurs en 

matière de suivi et de contrôle dans ce nouveau 

contexte, les comités ont demandé à la Direction de 

leur soumettre à une prochaine réunion conjointe 

une proposition de présentation de rapport axée sur 

les résultats. Cette proposition devrait inclure des 

options en vue du maintien de certains éléments 

d’information présentés dans l’actuelle section 

relative au contrôle des ressources de la FAO. 

 

Une proposition sera soumise à 

la Réunion conjointe d’octobre 

2010. 

CL 135/4 Efficacité de la FAO au niveau des pays – Cadres 
nationaux sur les priorités à moyen terme  

 

par. 11 Le Comité a réitéré sa décision prise lors de la 

réunion de septembre 2007 et au cours de laquelle il 

avait été convenu qu'une évaluation des processus 

examinant les plans qui ont été élaborés jusqu'à 

maintenant devrait être une activité prioritaire. 

Un document sera soumis au 

Comité à sa session d’octobre 

2010 

CL 135/5 Plan de travail pour les évaluations 2009-2010  
par. 23-24 Le Comité a approuvé la poursuite des évaluations 

du travail de la FAO au niveau des pays et a 

souhaité recevoir un rapport de synthèse en 2010 sur 

les évaluations de pays effectuées depuis le rapport 

présenté à sa quatre-vingt-dix-neuvième session. 

 

Un rapport sera soumis au 

Comité à sa session d’octobre 

2010 

 Le Comité a pris note des évaluations prévues des 

activités de secours et de relèvement de la FAO et a 

demandé à recevoir des résumés de ces évaluations 

et des réponses de la Direction pour examen. 

 

 

 


